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Communiqué de presse 
 

 
Le Conseil général mise sur les « Jeunes talents » 

 
Troisième exposition du cycle Jeunes Talents 

 Patrice Pitou, 15 mars au 2 avril 2006 
 
Le Conseil général de Loir-et-Cher présente la troisième et dernière exposition du nouveau 

cycle Jeunes Talents. En offrant à de jeunes artistes la possibilité de présenter leurs œuvres 

à l’Hôtel du Département, le Conseil général soutien et encourage la création artistique des 

jeunes. 

 
Une dernière exposition très personnelle 
Les portraits de Patrice Pitou traduisent le questionnement de l’artiste sur lui-même, sur ses toiles, 

son travail… Ses tableaux sont le fruit de sa quête, l’expression de ses réflexions, de ses recherches, 

de ses contradictions. 

 

L’ouverture aux autres 
Dans ces portraits meurtris et blessés, c’est la technique qui intéresse le peintre, l’étude approfondie 

du visage et les reliefs contrastés qu’il engendre. Il se passionne pour les traits, les rides, qui 

racontent et marquent la vie. 

Son environnement nourrit son désir de peindre. Femmes, paysages et villes sont sources de 

d’inspiration et forment un « Pont » entre l’artiste et le visiteur car, déclare-t-il « ce qui est proche me 

lie aux autres ». 

 

Un artiste engagé 
Jeune artiste blésois, Patrice Pitou peint depuis l’âge de 6 ans. Il a suivi de nombreux cours d’art et 

s’est essayé aux différentes techniques. Après avoir longtemps travaillé à la gouache, il présente 

aujourd’hui des huiles, acryliques sur bois et aquarelles avec une préférence pour les portraits 

imaginaires et tourmentés. Patrice Pitou est également un artiste engagé. Il a participé à des ventes 

aux enchères au profit du Kosovo et d’associations caritatives comme « Demains ensoleillés ». 

 
Du 15 mars au 2 avril 2006 

Hôtel du Département, place de la République à Blois 
Entrée gratuite, tous les jours de 9 h à 12 h et de 13h30 à 17h30 

Ouverture exceptionnelle du Conseil général les samedis après-midi à l'occasion de rencontre avec 
l'artiste. 


